
 
 PROCES VERBAL  

DE LA REUNION ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

du vendredi 28 novembre 2014 à 20h30 
 

Etaient présents : Mmes Chantal BEAUFILS  - Céline BATTE - Chrystelle 
GUILLAUME 
Mrs Philippe LAVANDIER  -  Jean-Luc VARLET - Alain CAUDAL -    
Mickaël MONMUSSON - Gérard LEPEN - Christophe JOVANI - Romuald LUZY 
Jean-Philippe HUTIN - Ludovic MEUNIER 
Absents excusés : - Jérôme DUHANOT (pouvoir à Ph. LAVANDIER) 
                             - Isabelle DESMEDT (pouvoir à J.PH. HUTIN) 
    - Danielle LOPES (pouvoir à L. MEUNIER) 
Absent : //  
Secrétaire de séance : Romuald LUZY 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer. 
Approbation à l’unanimité du compte rendu de réunion du 24/10/2014.  
 
Ordre du jour : 

- TAXE D’AMENAGEMENT - ABRIS DE JARDIN - délibération 
n°2014-83 (annule & remplace la délibération n°2014-77 du 24/10/14). 
 

 « Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
       Décide à compter du 1er janvier 2015, d’exonérer à 50% la taxe 
d’aménagement des abris de jardin soumis à déclaration préalable». 

 
- PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF M14-2015 
délibération n°2014-84  - 
 
Préalablement au vote du budget primitif 2015, la Commune ne peut 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des 
restes à réaliser de l’exercice 2014. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 
Décide d’inscrire en investissement les crédits suivants : 

• Chapitre 20 :    3 200,- € 
• Chapitre 21 :  15 000,- € 
• Chapitre 23 :           0,- € 

   
 Autorise le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2015 dans la limite 
des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget primitif M14-2015. 

 
- LOGEMENTS COMMUNAUX LIBRES : 

 
• 7 bis, Place de l’Eglise « T2 » 
• 3 ter, Route de St Florentin « T3 » 

 Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à établir les 
délibérations dès l’attribution des logements aux futurs locataires. 
 
- URBANISME - P.L.U. : 

 
Le règlement du Plan Local Urbanisme est en cours de rédaction par le 
bureau d’études URBANENCE. 
 

- DIVERS : 
• Commission des bois - AFFOUAGE - 

. Inscriptions en Mairie jusqu’au 20/12/2014 
          …/… 
  



…/…       
• CENTRE DE LOISIRS - N.A.P. - (Nouvelles Activités 

Périscolaires) 
 
. Fonds d’amorçage perçus s/2014 = 816,67 €   
  (1/3 de 50 €/49 enfants scolarisés en maternelle et C.P.) 
 
. Noël des enfants le vendredi 19 décembre 2014 de 13h30 à 

  16h30 “projection d’un film + goûter & friandises” 
 
 Ateliers du mois de novembre : 

 . enfants de 3-4 ans : sieste puis divers ateliers créatifs (hérissons en   
                   papier & mousse) - visite de l’amicale des Sapeurs-pompiers. 

. enfants de 5-6 ans : ateliers peinture en préparation de Noël, diverses  
  décorations en matériel de récupération - visite de l’amicale des Sapeurs- 
  Pompiers. 
. enfants de 7-8 ans : jeux et activités sportives - jeux de déguisement - 
  Création de lampions. 
. enfants de 9-10 ans : préparation paquets cadeaux pour décorer les sapins 
  de noël sur la commune - jeu de la gamelle en extérieur. 

 
• MARCHE DE NOEL le Samedi 13 décembre 2014 de 10h00 

 à 17h00, venue du Père Noël à 16h00 en calèche, distribution de 
friandises. 

 
 . réunion Commission Fêtes & Cérémonies le 05/12/14 à 19h00 
      . préparation de la rotonde avec les membres du Conseil municipal  
        le 12/12/14  à partir de 17h00 sur place. 

 
• LOTO DU PERE NOEL, suivi d’un goûter,  pour les enfants  

de 3 à 16 ans le Dimanche 14 décembre 2014 de 14h30 à 17h30.  
 

• C.C.A.S. : réunion le vendredi 19 décembre 2014 à 18h00 
. ordre du jour : - colis pour les personnes âgées - dossier d’une 
administrée. Questions diverses. 
 

• VŒUX DU MAIRE le samedi 17 janvier à 18h00 à la salle 
communale « 5, rue Gratto ». Vous êtes tous cordialement 
invités.  
 

 
Séance levée à 23h57       Le Maire, 
Prochaine réunion le 23/01/2015 à 20h30   Chantal BEAUFILS 
                    
 
 

 
           
       
 

 
     


